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ADDENDA Nº 01 

___________________________________________________________________________________  

 

1.0 GÉNÉRALITÉS  

 

Cet addenda fait partie intégrante des documents contractuels et aura préséance sur tout autre 

document contractuel sauf le contrat lui-même. 

 

 

2.0 OBJETS  

 

 

2.1 Section 01 11 11 : DESCRIPTION SOMMAIRE DES TRAVAUX 

 

 Article 1.4.2 :  TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Texte original : 
 

Pour les fins de soumissions, les soumissionnaires doivent considérer que 

le site de disposition finale des matériaux sera situé dans un rayon de dix 

(10) kilomètres à partir du site de disposition terrestre. 
 

Texte modifié : 
 

Pour les fins de soumissions, les soumissionnaires doivent considérer 

que le site de disposition finale des matériaux sera situé dans un rayon 

de trois kilomètres et demi ( 3.5 km ) à partir du site de disposition 

terrestre temporaire.  Voir localisation et kilométrage à l’Annexe 8 

(fichier séparé). 

 

 

 

2.2 Section 35 20 23 : DRAGAGE 

 

 Article 1.2 :  MESURAGE AUX FINS DE PAIEMENT 

 

Article 1.2.6.3 :  POSTE 4 – Prix unitaire : Disposition terrestre des matériaux de dragage 
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Texte original : 
 

Pour les fins de soumissions, les soumissionnaires doivent considérer que 

le site de disposition finale des matériaux sera situé dans un rayon de dix 

(10) kilomètres à partir du site de disposition terrestre.  Le lieu de 

disposition final sera transmis à l’Entrepreneur après l’octroi du contrat. 

 

Texte modifié : 
 

Pour les fins de soumissions, les soumissionnaires doivent considérer 

que le site de disposition finale des matériaux sera situé dans un rayon 

de trois kilomètres et demi ( 3.5 km ) à partir du site de disposition 

terrestre temporaire.  Voir localisation et kilométrage à l’Annexe 8 

(fichier séparé). 

 FIN DE L’ADDENDA 


